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À envoyer par mail à M. David FORTERRE (david.forterre@ensicaen.fr) avant le 10/09/2025 

1  Etat civil 

Civilité :  

Nom :  

Nom d’usage : 

Prénom :  

Date de naissance :  

Ville de naissance :  

Pays de naissance : 

Nationalité :  

 

2 Coordonnées 

Adresse :  

N° de téléphone portable :  

Courriel :  

 

3 Inscription en cursus ENSICAEN :  

 

• Si inscription en cursus ingénieur, préciser la spécialité :  

 

• Si inscription en master, préciser la mention :  

 

 

3 Demande d’exonération sur critères :  

Cochez la ou les cases correspondant à votre situation 

 

 Critères géographiques : dans le cadre de la politique de promotion de la langue française, peuvent bénéficier 
de l'exonération partielle les étudiants ressortissants de pays francophones (Bénin, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, République Centrafricaine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée, Guinée 
équatoriale, Haïti, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, République démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, 
Seychelles, Tchad, Togo, Vanuatu) dispensés de l'examen de vérification du niveau de compréhension de la 
langue française en application de l'article D. 612-15 (1° et 3°) du Code de l'éducation. 

Justificatif à joindre votre dossier : votre pièce d’identité permettant de justifier votre nationalité 
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 Critères d’excellence (uniquement pour une inscription en cursus ingénieur) : 

 

 par la voie du Concours Communs INP, veuillez indiquer :  

Votre N° candidat :  

Votre rang :  

 

Attention : seuls les candidats classés au-dessus du rang médian d'admission à l'ENSICAEN sont 

éligibles à une exonération partielle.   

 

 

 par la voie des admissions parallèles - sur dossier et entretien,  

 

Attention :  seuls les candidats admis sur liste principale sont éligibles à une exonération partielle.   

 

 

 

 

Les étudiants bénéficiaires d’une exonération partielle sur décision du directeur de l’ENSICAEN en application 

des critères d’exonération votés par le Conseil d’administration de l’ENSICAEN s'engagent à faire preuve 

d'assiduité (présence à tous les enseignements : cours, TD, TP, conférences et autres événements 

pédagogiques) et à se présenter aux examens.  

 

Signature du dossier de demande d’exonération :  

Date Lieu Signature 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Général Européen sur la Protection des Données 

EU-276/679, vous pouvez exercer votre droit d’accès, de rectification et suppression des données relatives à ce traitement 

en contactant le Délégué à la Protection des Données de l’ENSICAEN (dpo@ensicaen.fr). Ce traitement a fait l’objet 

d’une inscription au registre des traitements de l’ENSICAEN : PS05_FOR_02_DEVE_003. 


